
la deuxième vente de telle terre ou terres coma
me susdit.

XIV. Pourvû toujours et qu'il soit de pins
statué par l'autorité susdite, que si à leNpiration
de six mois a près le jour ou date d'une tulle velte
ou ventes de terre ou terres, il n1'est fié aucune
opposition afin de conserver le tout ou aucune
pari le du produit net :de telle vente ou ventes
dans 1*61Bureau d ' hérif qui a ura tes argens
entre ses mains, le dit Shérif reimettra et pavera
à la demande de< ),'rsoniles qui étoient les der.
niers (ropriéaires d telle terre oc, terres avant
la vente d'icelles, comme susjfit, le total des ar-
gens restant entre ses maimis après Ci avoir pré-
alablemen t déduit le montant des cotisatiîns,rom
me susdit, (qu'il ett parle )résentatitorisé à payer
entre les mîam ns du Trésorier) et av oir aussi dé-
duit ses débour,é nécessaires et raisonnablesainsi
qu'une commissin de deux et denii par ceit sur le
total des'argenis qu'il aura prélevés comme susdit.

XV. Pourvû toujours et qu'il soit de plus sfa-
tué pal'Iautorit susdite, que rien de contenu en
cet Acte, ne s éteindra en. aucune i manière à (i-
minuer, empêcher ou éteindie aucune demande
ou aucun droit réel on servit ude. réclané par au-
cune personnie ou persoinnes sur telle terre Ou
terres, comme sutdit, telle peisonne ou personnes
ayant préalableienlit fikL leurs oppositions, soit
à lin d'annuller, ou afin de distraire, ou a in de
charge ou de sevitude dans le teins et de la même
nianière qu'il est ci-devant pourvùi p la Loi, et
cet Acte ne pourra de même û(re entendu s'éten-
dre en aucune manière quelconque, à allecier les
droits des Sliéri's des différents Districts, dans
cette Province, pour ce qui concerne eles oppo-
sitions, ainiî qu'il est déjà pourvû par la Lui.

XVI. tEt qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que le Grand-Voyer sera et il est par le
présent requis de nommer ipour chaque Tovn-
ship du District unlhabitant qui y réside, ou s'il
n'y estétabli aucun habitant, de nommer une au-
tre personne qui soit établie dans une des Paiois-
ses ou l'un des Toivnships voisins,,ou d'une per-
sonne étant propriétaire ou propriétaires dans le
dit Townsliip pour eni être l'inspecteur, sur une
requete qui lui sera présentée par aucun des pro-
priétaires dans tel Township, et sil se trouvoit
que la population d'aucun Township ne fut pas
suffisante p)our choisir et nommer des Sous-Voyers
en la manière et ainsi qu'il est déjà pourvû par la
Loi, ilsera loisible au Juge de Paix le plus à
proximité, et il est par le présent ordonné et re-
quis, sur la requête du Grand-Voyer, de nommer
et appointer Sous-voyers poiur
le Township qui les aura demandés et requis
tels Sous-Voyers étant soit habitant ou proprié-
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